
 Nations Unies  CTOC/COP/WG.4/2011/L.1

   

Conférence des Parties à la 
Convention des Nations Unies 
contre la criminalité 
transnationale organisée 

 
Distr. limitée 
11 octobre 2011 
Français 
Original: anglais 

 

 
V.11-86229 (F)  

*1186229* 

 
 

 
 

Groupe de travail sur la traite des personnes 
Quatrième session 
Vienne, 10-12 octobre 2011 

 
 
 
 

  Projet de rapport 
 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Dans sa décision 4/4, intitulée “Traite des êtres humains”, la Conférence des 
Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée a décidé, conformément au paragraphe 3 de l’article 32 de la Convention 
contre la criminalité organisée et au paragraphe 2 de l’article 2 de son règlement 
intérieur, de créer un groupe de travail provisoire à composition non limitée que 
présiderait un membre du Bureau, pour la conseiller et l’aider à s’acquitter de son 
mandat en ce qui concerne le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention 
contre la criminalité organisée.  

2. Dans cette même décision, la Conférence a en outre décidé que le Président du 
Groupe de travail lui soumettrait un rapport sur les activités de celui-ci et qu’elle 
ferait le point sur l’efficacité du Groupe de travail et se prononcerait sur son avenir 
à sa sixième session, en 2012. 

3. Dans sa résolution 5/2, intitulée “Application du Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée”, la Conférence a décidé que le Groupe de travail sur la traite des 
personnes devrait continuer à s’acquitter des fonctions énoncées dans sa 
décision 4/4. 

4. Dans cette même résolution, la Conférence a en outre décidé que le Groupe de 
travail lui soumettrait ses recommandations sur la poursuite éventuelle de son 
mandat et, le cas échéant, sur les domaines d’activité proposés pour l’avenir. 
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 II. Organisation de la réunion 
 
 

 A. Ouverture de la réunion 
 
 

5. La quatrième session du Groupe de travail sur la traite des personnes créé au 
titre de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant s’est tenue à Vienne du 10 au 12 octobre 
2011. Cette session a comporté six séances. 

6. La réunion du Groupe de travail était présidée par Dominika Krois (Pologne). 
Après l’allocution inaugurale de la Présidente, un représentant du Secrétariat et la 
Rapporteuse spéciale sur la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, ont fait des déclarations liminaires. 

7. Des déclarations ont également été faites par les représentants de la 
République islamique d’Iran (au nom des États Membres de l’ONU qui sont 
membres du Groupe des 77 et de la Chine), de l’Indonésie, de l’Inde, des 
Philippines, de l’Argentine, du Nicaragua et de l’Algérie. 
 
 

 B. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

8. À sa 1re séance, le 10 octobre 2011, le Groupe de travail a adopté par 
consensus son ordre du jour provisoire et le projet d’organisation des travaux: 

 1. Questions d’organisation:  

  a) Ouverture de la réunion;  

  b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.  

 2. Traite des personnes à des fins de prélèvement d’organes.  

 3. Analyse des concepts de base: le concept d’“abus d’autorité ou d’une 
situation de vulnérabilité” dans l’article 3 du Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée. 

 4. Personnes victimes de la traite, l’accent étant mis en particulier sur 
l’identification. 

 5. Coopération internationale en matière de traite des personnes: réduction 
de l’offre et de la demande; et renforcement des capacités et 
sensibilisation. 

 6. Domaines d’activité proposés pour l’avenir. 

 7. Autres questions. 

 8. Adoption du rapport.  
 
 

 C. Participation 
 
 

9. Les États parties au Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des 
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Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée dont les noms suivent 
étaient représentés à la réunion du Groupe de travail: Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Colombie, Croatie, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Guatemala, Inde, Indonésie, 
Irlande, Israël, Italie, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Luxembourg, Mexique, 
Namibie, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Oman, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Suède, 
Suisse, Tunisie, Turquie, Ukraine et Venezuela (République bolivarienne du). 

10. L’Union européenne, organisation régionale d’intégration économique partie à 
la Convention, était représentée à la réunion. 

11. Les États signataires de la Convention suivants étaient représentés par des 
observateurs: Japon, République de Corée, République tchèque et Thaïlande. 

12. Les États observateurs ci-après étaient également représentés: Afghanistan, 
Angola, Côte d’Ivoire, Cuba, Iran (République islamique d’), Pakistan, Singapour, 
Viet Nam, Yémen et Zimbabwe. 

13. La Palestine, entité qui a été invitée à titre permanent par l’Assemblée 
générale à participer, en qualité d’observateur, aux sessions et travaux de toutes les 
conférences internationales organisées sous ses auspices, était représentée. 

14. Les services du Secrétariat de l’ONU, les programmes et fonds des Nations 
Unies et les institutions spécialisées du système des Nations Unies ci-après étaient 
représentés par des observateurs: Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme, Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Organisation internationale 
du Travail. 

15. Les organisations intergouvernementales suivantes étaient représentées par des 
observateurs: Centre de détection et de répression en Europe du Sud-Est, Centre 
international pour le développement des politiques migratoires, Commission de 
l’océan Indien, Conseil de l’Europe, Ligue des États arabes, Organisation 
internationale de police criminelle, Organisation internationale pour les migrations 
et Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe. 

16. L’Ordre souverain de Malte, entité ayant un bureau d’observateur permanent 
au Siège, était représenté. 

17. La liste des participants figure dans le document CTOC/COP/WG.4/2011/ 
INF.1/Rev.1.  
 
 

 D. Documentation 
 
 

18. La liste des documents dont le Groupe de travail était saisi figure à l’annexe 
du présent rapport. 
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Annexe 
 
 

  Liste des documents dont le Groupe de travail sur la traite 
des personnes était saisi à sa quatrième session 
 

Cote du document 
Point de l’ordre

 du jour Titre ou description 

CTOC/COP/WG.4/2011/1 1 b) Ordre du jour provisoire et annotations 

CTOC/COP/WG.4/2011/2 2 Traite des personnes à des fins de prélèvement 
d’organes 

CTOC/COP/WG.4/2011/3 3 Analyse des concepts de base: le concept d’“abus 
d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité” dans 
l’article 3 du Protocole visant à prévenir, réprimer 
et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants, additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée 

CTOC/COP/WG.4/2011/4 4 Personnes victimes de la traite, l’accent étant mis 
en particulier sur l’identification 

CTOC/COP/WG.4/2011/5 5 Coopération internationale en matière de traite des 
personnes: réduction de l’offre et de la demande; et 
renforcement des capacités et sensibilisation 

CTOC/COP/WG.4/2011/6 6 Domaines d’activité proposés pour l’avenir 

CTOC/COP/WG.4/2011/7 4 Recommandations proposées par la Présidente du 
Groupe de travail sur la traite des personnes – Note 
du Secrétariat 

CTOC/COP/WG.4/2010/7 4 Rapport de la réunion du Groupe de travail sur la 
traite des personnes tenue à Vienne le 19 octobre 
2010 

 

 


